
Etablissement Médico-Social
Institut d’Education Sensorielle

Institut Montéclair 
ANGERS

L’institut accompagne des enfants déficients visuels avec ou sans 
troubles associés, de la naissance jusqu’au terme d’un parcours de 
formation.



L’ORIENTATION ET L’ACCOMPAGNEMENT

Le projet d’accompagnement de l’enfant est réajusté 
pour tenir compte de ses besoins à chaque étape de 
son parcours.

PROFILS 
USAGER ET ORIENTATION

Notre établissement intervient dans le champ de la 
déficience visuelle.
Il accompagne des enfants présentant une déficience vi-
suelle avec ou sans troubles associés et dont les répercus-
sions nécessitent un accompagnement global de l’enfant et 
de sa famille. 
L’établissement peut être sollicité ponctuellement pour 
contribuer à une évaluation de la fonction visuelle en         
partenariat avec d’autres services.

Diagnostic 
médical par un médecin 

ophtalmologiste.

Instruction et décision notifiée 
par la Maison Départementale 

de l’Autonomie à l’Institut 
Montéclair et à la famille.

Première rencontre avec un 
chef de service pour échanger 
sur les besoins et le projet de 

l’enfant avant le début 
de l’accompagnement.

La famille contacte 
l’Institut pour 
une demande
d’admission.
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UNE ÉQUIPE 
PLURIDISCIPLINAIRE
DE PROFESSIONNELS

• Educateur spécialisé 
• Enseignant spécialisé
• Ergothérapeute
• Formateur aides 
 techniques 
• Infirmier 
• Instructeur 
 en locomotion
• Médecin 
 ophtalmologiste
• Médecin pédiatre 
• Neuropsychologue
• Orthoptiste 
• Psychologue 
• Psychomotricien
• Rééducateur 
 en Activités de la Vie  
 Journalière
• Transcripteur 
 adaptateur 

L’Institut 
Montéclair :
un accompagnement 
au plus près 
des besoins 
de l’enfant et 
de sa famille. 

Un 
accompagnement 

individualisé, 
défini selon 

chaque 
projet

Insertion sociale, 
professionnelle,

inclusion, 
autonomie

Prestations 
financées par 

l’ARS* au titre de 
l’Assurance 

Maladie

Echanges et 
co-construction 

du projet 
avec le jeune et 

sa famille

* Agence Régionale de Santé



51 rue du Vallon • 49000 ANGERS
TÉL. 02.41.73.38.18

accueil.monteclair@mfam49-53.fr

ACCÈS 
PAR LE BUS
Prendre la ligne N° 11, 
arrêt «Montéclair» face 
à l’Institut.
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Institut Montéclair

Cet établissement est géré par l’Union Mutualiste Enfance Famille Handicap Soins des Pays de la Loire - VYV3 Pays de la Loire.


